
 

 

 

Clarification juridique de la grève et demande de dommages et 
intérêts à l'encontre d'Unia 
 

Swissmetal a engagé les premières démarches afin que les événements survenus au site de 

production de Reconvilier soient jugés par un tribunal. Swissmetal veut réclamer des dommages 

et intérêts au syndicat Unia par voie judiciaire pour le préjudice économique subi suite à la grève 

illégale à l'usine de Reconvilier au mois de février 2006. D'après les connaissances actuelles, le 

montant du préjudice devrait se situer entre 5 et 10 millions.  

 

Swissmetal n'agit pas seulement dans son propre intérêt, car le cas de Reconvilier a lancé un 

débat public en Suisse concernant la légalité des grèves et la responsabilité des syndicats en ce 

qui concerne le maintien de la paix du travail. De ce fait, il n'y va pas seulement de l'intérêt d'une 

entreprise mais aussi de l'intérêt public que la grève à Reconvilier et ses conséquences soient 

clarifiées d'un point de vue légal. La question est de savoir si un syndicat doit endosser la 

responsabilité pour le préjudice économique subi suite à la violation de normes juridiques et de 

dispositions de la Convention collective de travail et plus particulièrement pour ne pas avoir 

respecté son obligation contractuelle qui est de s'engager en faveur du maintien de la paix du 

travail. 

 

En même temps, Swissmetal a décidé d'arrêter un projet de livre sur la grève. La clarification du 

sujet sera plus objective et plus nette à travers une action en dommages et intérêts. 

 

Par ailleurs, Swissmetal continue à faire des progrès satisfaisants, à savoir d'une manière 

générale dans la mise en oeuvre des objectifs stratégiques du groupe clairement définis et plus 

spécialement dans le retour à la normale de la production et l'amélioration de l'atmosphère de 

travail à l'usine de Reconvilier.    
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Swissmetal est le leader mondial technologique dans la fabrication de produits à haute valeur ajoutée à 
base de cuivre ou d’alliages cuivreux, principalement destinés aux secteurs industriels de l’électronique, 
des télécommunications, de l’aéronautique, de l’automobile, de la bureautique et de l’horlogerie. Au cours 
de l’exercice 2005, la société a réalisé un chiffre d’affaires de CHF 198,3 mio. À fin octobre 2006, le groupe 
comptait 871 employés, y compris l’effectif de l’usine de Lüdenscheid (D) acquis en février 2006. 
Swissmetal est coté à la SWX Swiss Exchange. Avec des sites de développement et de production à 
Reconvilier (CH), Dornach (CH) et Lüdenscheid (D), ainsi qu’un réseau mondial de distribution, Swissmetal 
fournit des clients en particulier en Europe, en Amérique du Nord et en Asie.  
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